
 

 
 
 

 

 

 

 
 

  

                                                
1 Article L. 321-2 du CRPA dispose que « L'échange d'informations publiques entre les administrations, aux fins de l'exercice 
de leur mission de service public, ne constitue pas une réutilisation au sens du présent titre. » Ainsi toutes les obligations 



   

  
 

 

 

                                                
présentées par la Fiche « Le régime de réutilisation des documents administratifs » ne s’appliquent pas aux 
administrations lorsqu’elles sont des réutilisatrices d’informations publiques. 
2 La réutilisation d’informations publiques est gratuite (article L. 324-1 du CRPA). Les seules administrations qui 
peuvent mettre en place des redevances sont celles qui prouvent que (1) leur activité principale consiste en la collecte, la 
production et la mise à disposition d’informations publiques, (2) les recettes fiscales ou dotations ne financent qu’à 
moins de 75% la réalisation de cette mission. 
Pour l’Etat et ses établissements, une liste fixe les administrations qui peuvent pratiquer des redevances (D.324-5-1), 
notamment l’IGN, Météo-France, le SHOM et les archives. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000033202940


 

 

   

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045213315/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045213328
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